
          Règlement Intérieur – PANTIN GYM'S 

Afin de garantir le bon déroulement des séances, la sécurité de chacun et une 
ambiance sereine, tous les membres de l'association ainsi que leurs familles s'engagent 
à respecter les règles suivantes : 

 

              RESPECT DES AUTRES 

o Je dis « bonjour » en arrivant et « au revoir » en partant. 
o Je fais preuve de respect envers les autres : athlètes, encadrants, parents, 

gardiens, etc. 
o Les comportements inappropriés, les propos déplacés ou irrespectueux ne 

seront en aucun cas tolérés. 

        RESPECT DES RÈGLES DU GYMNASE 

Je respecte les consignes du gymnase : 

o Pas de trottinette, de nourriture ou de boisson dans les vestiaires ou dans la 
salle. 

o L’accès au gymnase (vestiaires et salle) est autorisé uniquement en présence 
d’un encadrant. 

o L’accès à la salle de gymnastique (trajet vestiaire – salle de gymnastique) se fera 
en baskets. Une fois rentrée dans la salle de gymnastique, les athlètes pourront 
retirer leurs chaussures 

        PONCTUALITÉ 

Quand la porte de la salle est fermée, le cours a déjà commencé. 

o Les encadrants sont en droit de refuser l’accès aux retardataires, pour ne pas 
perturber la séance. 

o Une tolérance de 10 mn sera autorisée, sauf cas exceptionnelle (retard prévue et 
prévenu) 

   COMMUNICATION 

o Les informations importantes sont transmises par mail. 
o Vous pouvez également suivre la vie du club via nos réseaux sociaux 
o Pendant les cours, merci aux parents de ne pas interrompre les encadrants, qui 

doivent rester concentrés sur la sécurité des enfants. 
o Si vous souhaitez vous entretenir avec les encadrants, merci de prévoir un 

rendez-vous en amont 

     TENUE ADAPTÉE 

o Une tenue sportive appropriée est obligatoire : tee-shirt, débardeur, legging, 
justaucorps... (les joggings et tee-shirts larges ne sont pas acceptés) 

o Les cheveux doivent être attachés. 
o Les bijoux sont strictement interdits (dangereux pour soi et les autres). 

                 ABSENCES 



o En cas d’absence, je préviens les encadrants dès que possible et transmets un 
justificatif par mail. 

o Au-delà de 3 absences non justifiées, l’équipe se réserve le droit de réattribuer la 
place à une autre personne (sans remboursement possible). 

                                              PARENTS 

Merci de ne pas déposer votre enfant trop tôt, ni de venir le récupérer en retard. 

o Les encadrants ne sont pas responsables des enfants en dehors des horaires de 
cours. En cas de retard prolongé, sans justifications de votre part, nous serons 
obligés de contacter la police. 

o Les séances ne sont pas ouvertes aux spectateurs, sauf lors d’événements 
spécifiques organisés au cours de l’année. 

o En cas de retard, merci de prévenir et de vous assurer que votre enfant pourra 
intégrer la séance. 

      ENGAGEMENT COMPETITION 

o Lorsque que je m’inscris dans une section compétition, je m’engage à participer 
à TOUTE les compétitions sauf cas exceptionnelle (retrait de l’athlète par 
l’entraineur car trop d’absence injustifiée) 

o En cas d’absence en compétition avec un délai de prévenance trop tard, je 
m’engage à payer les frais de forfait associés 

o Je m’engage à respecter le choix de l’entraineur dans le choix des catégories 

 

Merci à tous pour votre compréhension et votre engagement à faire de PANTIN GYM’S 
un lieu de sport, de respect et de partage ! 

 

Signature des parents :                                                           Signature PANTIN GYM’S : 


